
Peut-on mutualiser la gestion RH dans un groupement
d’employeurs ?

Réponse courte

Oui, il est possible de mutualiser la gestion RH dans un groupement d’employeurs au Luxembourg. Cette

mutualisation consiste à centraliser des fonctions telles que le recrutement, la gestion administrative du personnel, la

paie, la formation ou la prévention des risques professionnels au sein du groupement, qui agit comme employeur

légal des salariés mis à disposition de ses membres.

La mutualisation est encadrée par le Code du travail luxembourgeois et nécessite la création d’un groupement sous

forme d’ASBL ou de société coopérative, avec des membres solidairement responsables des obligations liées aux

contrats de travail. Les modalités pratiques et la répartition des responsabilités doivent être formalisées dans les

statuts et conventions du groupement, en veillant à la conformité légale, à la protection des données et à l’égalité de

traitement des salariés.

Définition

Un groupement d’employeurs est une entité juridique permettant à plusieurs entreprises ou associations de se

regrouper afin de mettre à disposition de leurs membres des salariés qu’elles ne pourraient pas employer seules à

temps plein ou de façon permanente. La mutualisation de la gestion RH dans ce contexte consiste à centraliser

des fonctions telles que le recrutement, la gestion administrative du personnel, la paie, la formation ou la

prévention des risques professionnels, au bénéfice de l’ensemble des membres du groupement.

Ce dispositif vise à optimiser la gestion des ressources humaines, à partager les coûts et à garantir une meilleure

flexibilité pour les employeurs membres, tout en assurant la conformité aux obligations légales applicables au

Luxembourg.

Conditions d’exercice

La création et le fonctionnement d’un groupement d’employeurs sont strictement encadrés par le Code du travail

luxembourgeois, notamment les articles L.125-1 à L.125-8. Le groupement doit être constitué sous la forme d’une

association sans but lucratif (ASBL) ou d’une société coopérative, et avoir pour objet exclusif la mise à disposition de

salariés auprès de ses membres.

Seuls les employeurs légalement établis au Luxembourg peuvent constituer ou adhérer à un groupement

d’employeurs. Les membres du groupement sont solidairement responsables des obligations résultant des contrats

de travail conclus par le groupement, notamment en matière de rémunération, de sécurité sociale et de respect des

droits des salariés.
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Modalités pratiques

La mutualisation de la gestion RH s’effectue par la centralisation des tâches administratives et opérationnelles au

sein du groupement, qui agit en tant qu’employeur légal des salariés mis à disposition. Le groupement prend en

charge l’ensemble des formalités liées à l’embauche, à la gestion des contrats, à la déclaration et au paiement des

cotisations sociales, ainsi qu’à la gestion de la paie.

Les modalités de répartition des coûts, des responsabilités et des services RH mutualisés doivent être définies dans

les statuts du groupement et dans les conventions conclues entre le groupement et ses membres. Chaque membre

bénéficie ainsi d’une gestion RH externalisée et mutualisée, tout en conservant la maîtrise opérationnelle des salariés

mis à sa disposition.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément, dans les statuts et règlements internes du groupement, la répartition

des missions RH mutualisées, les modalités de facturation des services, ainsi que les procédures de contrôle et de

suivi. Une attention particulière doit être portée à la protection des données personnelles des salariés,

conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel et au RGPD.

Il convient également de garantir l’égalité de traitement entre les salariés mis à disposition et ceux employés

directement par les membres, notamment en matière de conditions de travail, de rémunération et d’accès à la

formation. La transparence des relations entre le groupement, ses membres et les salariés doit être assurée,

notamment en matière d’information sur les conditions de travail, les horaires et la gestion des absences.

La mise en place d’un comité de suivi RH au sein du groupement peut faciliter la coordination, la traçabilité des

décisions et la résolution des éventuels litiges. Il est également conseillé de prévoir un encadrement humain suffisant

pour superviser la gestion RH mutualisée et garantir la conformité aux obligations légales.

Cadre juridique

Articles L.125-1 à L.125-8 du Code du travail : création, fonctionnement, responsabilité et obligations des

groupements d’employeurs.

Article L.211-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.414-1 et suivants du Code du travail : représentation du personnel.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Loi modifiée du 13 mai 2008 relative au soutien à l’emploi (aides spécifiques aux groupements

d’employeurs).

Articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail : obligations générales de l’employeur en matière de contrat

de travail et de respect des droits des salariés.
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La mutualisation de la gestion RH via un groupement d’employeurs permet d’optimiser les ressources et de sécuriser la gestion du

personnel, mais elle impose une vigilance accrue sur la conformité des pratiques, la protection des données et la répartition des

responsabilités, notamment en cas de contrôle ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


